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1,52 m (5’) et moins 
500 kg (1 110 lb) PPPlus de 

Plus de 6,08 m (20’)  9,12 m (30’) et moins 

Plus de 3,04 m (10’)  6,08 m (20’) et moins 

1,52 m (5’) et moins 
500 kg (1 110 lb) et moins 

3,04 m (10’) et moins 

Règles de base pour l’arrimage des cargaisons
non bloquées vers l’avant

Règles de base pour l’arrimage des cargaisons
non bloquées vers l’avant

Le conducteur doit vérifier l’arrimage et apporter les réglagles appropriés :
✔ Avant le départ;
✔ À 80 km ou moins du lieu de chargement;
✔ Dès qu’il a parcouru 240 km ou conduit pendant 3h ;
✔ Dès qu’il y a un changement d’activité.

Dimensions de la 
chaîne grade 70 
pour le transport  

Limites de charges 
nominales 

7 mm (1/4 po) 1 420 kg (3 150 lb) 

8 mm (5/16 po) 2 117 kg (4 700 lb) 

10 mm (3/8 po) 2 973 kg (6 600 lb) 

13 mm (1/2 po) 5 090 kg (11 300 lb) 

Dimensions du 
câble d’acier 

Limites de charges 
nominales 

7 mm (1/4 po) 1 050 kg (2 333 lb) 

8 mm (5/16 po) 1 500 kg (3 333 lb) 

10 mm (3/8 po) 2 075 kg (4 600 lb) 

note : Tous les appareils d’arrimage 
doivent obligatoirement porter la 

certification du fabricant.



Règles de base pour l’arrimage des cargaisons
bloquées vers l’avant*
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Plus de 3,04 (10’)  moins et 6,08 (20’) 

3,04 m (10’) et moins 

Plus de 6,08 m (20’)   moinset 9,12 m (30’) 

Règles de base pour l’arrimage des cargaisons
bloquées vers l’avant*

* La cargaison est dite « bloquée » lorsqu’elle est en contact avec la structure avant de la
semi-remorque installée par le fabricant ou avec la cargaison arrimée juste devant.

Principes généraux d’arrimage

 

Chargement à plus de 2 étages ou
supérieur à 1,85 m (6 pieds) pour
les paquets de matériaux unifiés

Les appareils d’arrimage doivent
passer par-dessus le 2ème étage des
paquets ou à partir de 1,85 m (6 pieds)
au-dessus de la plateforme et un
minimum de deux appareils
d’arrimage passant par-dessus l’étage
des paquets supérieurs.

Particularité

1•  Le nombre d’appareils 
d’arrimage requis en fonction de la 
longueur du groupe d’articles de la 
cargaison à arrimer.

Un appareil d’arrimage à tous les 
3,04 m (10 pieds) de longueur d’un 
article de cargaison plus un appareil 
supplémentaire lorsque celle-ci n’est 
pas bloquée vers l’avant.

2•  Le total de la capacité de tous les 
appareils d’arrimage doit équivaloir 
à la moitié du poids de la cargaison.


